
 

Informations pratiques 

Horaire De 18h30 à 21h00 
 

Lieu Ecole professionnelle artisanale 
 Rue de la Jeunesse 32 
 2800 Delémont 
 

Coût CHF 100.- pour les 3 soirées 
 

Délai  31 août 2018 
d'inscription   

 Attention : nombre limité à 12 participants ! 

 

Contact Déléguée à l'égalité 
12, rue de la Préfecture 
2800 Delémont 
T 032 420 79 00 
egalite@jura.ch 
 
 

Une confirmation de participation sera adressée à la fin du délai d’inscription. Elle 
sera accompagnée d’une facture qui devra  être réglée avant le premier module de 

formation. 

 

Formation soutenue par les partis politiques 
jurassiens  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

L’égalité - un atout  
pour la politique 

 

 

FFFooorrrmmmaaatttiiiooonnn   

HHHooommmmmmeeesss   eeettt   PPPooollliiitttiiiqqquuueee   

 

Formation proposée par la Déléguée à l'égalité 
12, rue de la Préfecture 
2800 Delémont 
032 420 79 00 
egalite@jura.ch 
www.jura.ch/egalite 

mailto:egalite@jura.ch


 

Vous êtes un homme… 

 intéressé par la politique  

 engagé dans une association ou dans l'économie  

 élu à une fonction publique 

 

…Cette formation vous est destinée ! 
 

Objectifs de la formation 

 Acquérir des outils pour prendre confiance et améliorer ses 

compétences et connaissances 

La formation comprenant 3 modules doit être suivie en 
intégralité.

   

   

   

   

   

   

   

   

 

   

 

MODULE 2 J’observe les politicien∙ne∙s en 
 action 

 Lundi 24 septembre 2018 

 
Objectif Découvrir le jeu politique en assistant à 

une séance du Conseil de Ville de 
Delémont 

 

Rendez-vous à 18h45 dans le hall de l’Hôtel de Ville 

MODULE 1

   
Je parle aux médias

   

 
Mardi 18 septembre

 
2018

 
 Objectif

 

Communiquer efficacement avec les

 médias 

 

 
Intervenante

 

Eugénie Bron,

 

Journaliste RP

 

MODULE 3 Préparation d’une intervention 

 Mardi 2 octobre 2018  
 

Objectif Rendre son message plus percutant et 
améliorer sa prise de parole en public 

Intervenante Mme Danièle Brahier Franchetti, juge 
suppléante au Tribunal fédéral, coach et 
formatrice en communication orale  

Condition Amener une intervention (ou extrait) à dire  
préalable oralement de 5 minutes max. (discours, 

question orale ou écrite, présentation, etc.) 
 


